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La Ville de Saint-Médard-en-Jalles  

soutient les 600 artisans de son territoire 
 
Stéphane Delpeyrat, Maire de Saint-Médard-en-Jalles, a signé, ce mardi 9 mars 
2021, une charte de soutien aux artisans de la ville, en présence de Nathalie 
Laporte, Présidente de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Gironde 
(CMA33) et Caroline Berbis, conseillère municipale déléguée au Commerce de 
proximité. En s’engageant aux côtés de la CMA33, la Ville souhaite intensifier son 
aide auprès de ces acteurs incontournables de l’économie locale.  

Avec plus de 600 entreprises artisanales sur la commune de Saint-Médard-en-Jalles, il était 
essentiel, pour Stéphane Delpeyrat, de poursuivre ses engagements de campagne vis-à-vis 
du soutien à l’économie locale, et venir rapidement en aide aux artisans qui sont en première 
ligne de cette crise économique sans précédent. « Nos artisans saint-médardais sont l’un des 
principaux moteurs de notre économie. En plus de créer des emplois qui ne peuvent être 
délocalisés, ils apportent un véritable lien social auprès de nos habitants. Nous voulons tout 
mettre en œuvre, et être à leurs côtés, pour surmonter cette crise et les accompagner du 
mieux possible. ». 
 
Ainsi, la signature de cette charte va permettre de mettre en place, ou de renforcer, une série 
de mesures en faveur des artisans locaux : 

- lancement du label « Vivons local, vivons artisanal » afin de promouvoir le savoir-faire 
des entreprises artisanales présentes sur le territoire à travers des campagnes de 
communication et des événements dédiés comme la Semaine de l’artisanat qui se 
déroulera du 4 au 12 juin sur la commune ;  

- Mise en place d’actions de formation pour les artisans, avec le Fablab (laboratoire 
de fabrication municipal) et la CMA, afin de les accompagner dans leur 
développement ; 

- Recrutement d’une manager de commerce pour les orienter et les conseiller, 
concrètement, en fonction de leur profil ; 

- Mise en avant des artisans et commerçants écoresponsables qui auront la volonté de 
réduire les consommations d’énergie ou de déchets ; 

- Création d’une newsletter, par le service Économie et Emploi, afin d’informer 
régulièrement les artisans sur les aides dont ils peuvent bénéficier ou le 
développement de la stratégie digitale ; 

- Analyse des besoins de recrutement, de formation et de valorisation des filières 
qui sera également effectuée prochainement. 

 
Depuis octobre 2020, le service Économie-Emploi de la Ville a déjà accueilli neuf artisans qui 
ont pu bénéficier d’un accompagnement personnalisé, et parmi eux, la maître-artisan 
Fabienne Mogue, à la tête de « La clinique des poupées » de Bordeaux. Grâce à ce partenariat 
avec la CMA, la Ville souhaite, désormais, accélérer la cadence et soutenir le plus grand 
nombre d’artisans de Saint-Médard-en-Jalles !  
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